
           
 
 

 

 
 

13 MAI, UNE FORTE MOBILISATION... 
 

...QUI DOIT S’AMPLIFIER le 22 MAI 
 

 
Le 13 MAI, à l’appel des Organisations Syndicales CGT, SUD Rail, CFDT et FO, les cheminots de L’ETGV, L’ECT PDL 
et L’ETPL ont montré leur opposition aux projets de casse des métiers et de l’emploi que sont : 

 L’Evolution des Modes d’Accompagnement, 

 La suppression des agents d’expédition de Nantes, Angers et le Mans. 
 

En effet, les ADC et agents de l’ETGV se sont mobilisés à hauteur de 40% lors de cette journée quand les ASCT 
étaient, pour leur part, 47% à avoir posé le sac !!! 
 

C’EST UN SIGNE FORT ENVOYE A LA DIRECTION REGIONALE.  
 

ELLE A TENTE LA DIVISION DES CHEMINOTS,  
ELLE A OBTENU LA CONVERGENCE DES LUTTES. 

 

NON, les cheminotes et cheminots ne 

resteront pas sans répondre aux coups portés 
par les plans « EXCELLENCE 2020 » et « RESEAU 
2020 » outils de casse de l’emploi et des 
métiers au service de la finance. 
 

OUI, pour les cheminotes et cheminots, la 

sécurité des circulations et la qualité de service ne sont 
pas de simples éléments de langage (utilisés pour 
apaiser les craintes), mais bien les éléments essentiels, 
primordiaux, d’un service public de transport ferroviaire 
de qualité !!! 

 
Ces deux projets font partie d’une stratégie globale visant la perte des repères métiers et l’instauration de la 
polyvalence qui auront pour conséquence la disparition du Dictionnaire des Filières (RH 0263). 
 
 

En ce sens, les cheminots réunis en AG à Nantes et au Mans, ont voté massivement pour l’élargissement de cette 
action dans le cadre d’une nouvelle 

 

 Journée de grève le Vendredi 22 MAI 2015. 
 

 

Rassemblement sur vos chantiers 
 

AG tous services – Pole Social du Mans à 10h45 

 
 

Ainsi, après avoir créé les conditions permettant une mobilisation de haut niveau (DCI, préavis), 
l’intersyndicale CGT, SUD Rail, CFDT et FO appelle tous les agents de l’ETPL, de l’ECT PDL, de l’ETGV, de 
l’EIC, de l’ETER et de la SUGE à s’inscrire dans cette journée d’action par la grève et à participer aux 
rassemblements qui auront lieux sur les chantiers et dans les Assemblées Générales pour décider 
ensemble des suites à donner à cette action. 
 
Le Mans, le 18 Mai 2015. 


